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Le 12 décembre 2006
 
 

Séance spéciale du conseil municipal de Pointe-Calumet, tenue le 12 
décembre 2006 à 19h30, à la salle de délibérations du conseil, sous la présidence 
de son Honneur le Maire Jacques Séguin. 
 

Sont présents et forment quorum, les conseillers suivants: 
 

Jean-Guy Lafaille, délégué à la voirie - district #1 
Denis Gravel, délégué à l’administration - district #2 
Alexander Tomeo, délégué à la sécurité - district #3 
Robert Beauchamp, délégué au transport - district #4 
Normand Clermont, délégué à l’hygiène du milieu - district #5 

 Marie-Claude Galland Prud’Homme, déléguée aux loisirs - district #6 
 
 
            Le conseil municipal de Pointe-Calumet constate que l’avis de 
convocation a été signifié tel que requis par le Code Municipal. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1.- Adoption de l'ordre du jour 
2.- Budget 2007 et programme triennal d’immobilisations 

2007-2008-2009/adoption 
3.- Parole à l'auditoire 
4.- Levée de la séance 
 
 
 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR
 
 

Il est PROPOSÉ par  Normand Clermont 
   et  APPUYÉ  par  Jean-Guy Lafaille 

 
QUE l'ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
BUDGET 2007 ET PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
2007-2008-2009/ADOPTION
 
 

Il est PROPOSÉ par  Denis Gravel 
   et  APPUYÉ  par  Alexander Tomeo 

 
D’ADOPTER le budget pour l'exercice financier 2007, lequel prévoit des 

revenus et dépenses au montant de 4 656 553 $, ainsi que le programme triennal 
d’immobilisations pour les années 2007-2008-2009. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
 
 
PAROLE À L'AUDITOIRE 
 
 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE
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Il est PROPOSÉ par  Robert Beauchamp 
   et  APPUYÉ  par  Marie-Claude G. Prud’Homme 

 
QU'À 19h35, la séance soit levée. 

 
            ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
 
 
 

 
                                                        JACQUES SÉGUIN, maire 
 
 
                                                       CHANTAL PILON, directeure générale 
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